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Conseil municipal du 8 mars 2021
▶ Rapport de l’égalité Femmes-Hommes
1-(24738). LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS : Rapport 2019-2020 sur l’égalité Femmes Hommes dans la 
vie locale

Retrouvez le dossier de presse ici.

▶ Rapport du développement durable : Grenoble reste pionnière sur les 
transitions !
2-(25148). ENVIRONNEMENT : Rapport du développement durable 2020 

Chaque année, préalablement aux débats sur les orientations budgétaires, le conseil municipal est saisi d’un rapport 
sur la situation en matière de développement durable. Il en va ainsi dans toutes les villes de plus de 50 000 habitants 
depuis la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite loi Grenelle 2 portant l’engagement national pour l’environnement.

Ce rapport est destiné aux élu-es, aux services municipaux et aux citoyen-es intéressé-es par les actions sou-
tenues et mises en œuvre par la collectivité pour le développement durable :
•  La lutte contre le changement climatique ;
• La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ;
• La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;
• L’épanouissement de tous les êtres humains ;
• Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommations responsables.

Le rapport met en avant les projets phares poursuivis par la Ville sur la période automne 2019 – automne 2020, re-
groupés au sein de quatre grands chapitres :
• « habiter la ville » : végétalisation, désimperméabilisation des sols, pistes cyclables, voie de covoiturage, ZFE, 

écoquartiers, renouvellement urbain, lutte contre l’habitat indigne, pâturage, éducatrice canine... Ce chapitre 
rassemble les actions en faveur de l’amélioration du cadre de vie et de l’adaptation de notre environnement 
urbain aux défis du changement climatique.

• « vivre ensemble » : budgets participatifs, chantiers ouverts au public, gestion et réduction des déchets, signa-
ture de la charte européenne pour l’égalité femme-homme, lutte contre le harcèlement de rue, mission «Ville 
amie des aîné-es»... Ce chapitre rassemble les actions en faveur de la participation citoyenne et des dispositifs 
de démocratie locale, et initiatives de solidarité et de lutte contre les discriminations.

• « approvisionner et nourrir la ville » : aliments bio et locaux dans les cantines scolaire et au self municipal, un 
à deux repas végétariens par semaine, jardins partagés, ferme urbaine... Ce chapitre rassemble les actions en 
faveur de l’alimentation biologique, locale et de qualité ainsi que les initiatives de soutien et de développement 
de l’agriculture urbaine.

• « impulser la transformation de la ville » : label Cit’ergie Gold, transition de la flotte municipale de véhicules 
(acquisition de vélo, véhicules roulant au gaz naturel...), économies sur les fluides, rénovation des équipements 
publics liés à l’eau, développement des énergies renouvelables, rénovation thermique, cartographie de l’expo-
sition aux ondes électromagnétiques... Ce chapitre rassemble les actions conduites en interne à la collectivité 
en faveur de la transition des services et du patrimoine municipal.

https://www.grenoble.fr/uploads/Externe/fa/1104_853_Grenoble-lutte-pour-l-egalite-femmes-hommes-et-renforce-ses-actions.pdf


L’année 2020 a été marquée par la situation sanitaire inédite liée à la pandémie de . Le rapport annuel propose à ce 
titre un focus spécifique sur les solidarités au temps du  afin de révéler la générosité, la solidarité et l’implication des 
services et des habitant-es pour surmonter la crise sanitaire actuelle et ses conséquences économiques et sociales 
: convention citoyenne Covid-19, accompagnement des personnes âgées et isolées, plateforme «Voisins Voisines» 
puis «Volontaires solidaires de Grenoble», réalisation de masques en tissu pour les agent-es sur le terrain en début 
de crise, commande de masques en tissu pour les habitant-es, mobilisation sur la partie logistique des écoles et la 
restauration, dérogation demandée au Préfet pour la réouverture des marchés de plein vent et des Halles, extension 
des terrasses, Tempovélo, expérimentation de piétonisation de rues...

Antoine Back, Adjoint aux Risques, à la Prospective et à la résilience territoriale, à l’Évaluation et aux nouveaux in-
dicateurs, à la Stratégie alimentaire, déclare : « Les quatre axes stratégiques du rapport du développement durable 
- habiter la ville, vivre ensemble, approvisionner et nourrir la ville et impulser la transformation de la ville -  nous per-
mettent de présenter les mesures engagées par l’ensemble des services municipaux en faveur de la résilience du terri-
toire et de la lutte contre le réchauffement climatique, tout en prenant en compte la crise sanitaire exceptionnelle que 
nous traversons. Il montre l’engagement de Grenoble, Capitale Verte européenne 2022, dans sa démarche de transition 
pour contribuer à l’émergence d’une ville plus robuste pour faire face aux chocs, crises et défis de l’Anthropocène, mais 
aussi plus conviviale et nécessairement plus solidaire. »

▶ Année 2021 : poursuite du cap pour une ville solidaire, résiliente,                
émancipatrice et agile face à la crise
3-(25120). FINANCES : Débat d’orientation budgétaire 2021

Le débat d’orientations budgétaires constitue un moment important dans le cycle délibératif annuel, car c’est un 
point de rendez-vous et de débat collectif,  tant en termes de bilan que de projection, de cap, qui va bien au-delà du 
strict cadrage financier : seuls les grands équilibres et les principales évolutions y sont détaillés - le budget primitif, 
qui sera présenté et voté fin mars, complétera ces premiers éléments financiers.
 
Le débat d’orientations budgétaires est, cette année, d’autant plus important au regard du contexte de début de 
mandat et de crises que nous traversons. L’année 2020 a été marquée par la pandémie mondiale de la Covid-19 qui 
se poursuit en 2021 et qui fragilise l’équilibre de nos existences : équilibre social, affectif, mental et physique (cultu-
rel et sportif), économique, politique. D’un point de vue climatique, l’année 2020 fut également la plus chaude que 
la France ait jamais connue et qui rend la ville plus vulnérable. L’urgence est alors à la fois sociale, climatique et 
économique. 
 
Ce rapport d’orientation budgétaire ne se limite pas au traitement de l’urgence et des symptômes, il porte aussi sur 
les causes à travers des projets qui amplifient la transition écologique et solidaire.
 
Ainsi, le rapport d’orientation budgétaire reflète le cap de la nouvelle équipe :
-          Mettre la solidarité au cœur de l’action de la Ville et du CCAS. La solidarité et le lien social sont au centre des 
préoccupations et des politiques publiques mises en place pour améliorer les conditions de vie des habitant-es, 
favoriser l’accès aux droits, porter une autre vision de la ville et de ses usages. Cette année, un effort particulier 
sera déployé en direction des aidant-es ou encore sur le déploiement de la caravane des droits dans de nouveaux 
secteurs de la ville.
-          Construire une ville résiliente, vivable et durable, toujours plus agréable, fraîche, végétale, apaisée et accueil-
lante, qui se transforme tout en plaçant la sobriété en base des actions municipales et de la gestion du patrimoine. 
Une ville qui s’adapte au réchauffement climatique, qui accélère la végétalisation, favorise les îlots de fraîcheur, qui 
s’engage pour le climat et pour la santé de ses habitant-es. Pour 2021, l’ambition poursuivie est la création d’une 
ville parc, solidaire et citoyenne, avec pour tête de proue les projets des Villeneuves, du Village Olympique ou encore 
la création des rues aux écoles.
-          Enfin, bâtir une ville émancipatrice, qui permet à chacun-e de s’épanouir au sein d’activités sportives et cultu-
relles, qui renforce le lien social à l’école et au sein des associations. Une ville émancipatrice se décline au passé, 
au présent et au futur. Nouveau projet éducatif de Territoire, lancement des études pour une bibliothèque «tête de 
réseau», expérimentation de nouveaux outils de démocratie locale pour échanger et construire la ville avec le plus 
grand nombre de Grenoblois-es... Il s’agit à la fois de prendre soin de l’héritage de la ville, de son patrimoine, de son 
histoire, mais également d’animer cette année 2021, avec des évènements culturels, historiques et sportifs, dans 
des espaces apaisés favorisant la rencontre. 

Hakim Sabri, Adjoint aux Finances et à la Comptabilité écologique, déclare : « La crise sanitaire a eu un impact lourd 
sur les finances des collectivités : ici à Grenoble, les dépenses ont augmenté, et les recettes ont diminué, d’où une 
épargne nette négative pour 2021. Toutefois, 2021 c’est aussi une année importante pour Grenoble, marquée par la 
Biennale des Villes en transition ou la préparation de Grenoble Capitale Verte 2022. C’est aussi l’année de l’ouver-
ture du nouveau centre communal d’action sociale Camille Claudel dans le quartier Malherbe. Solidarité, résilience 
et émancipation sont au cœur de chaque décision de notre équipe municipale. Sans oublier de prendre soin de nos 
agentes et  agents municipaux, au service des Grenoblois-es, et qui sont en première ligne pour les accompagner dans 
les transformations du service public accélérées par la crise sanitaire. Nous maintenons le cap pour construire une Ville 
inclusive, verte, ambitieuse et pionnière sur les transitions ! »
 

▶ Cultures, solidarités, convivialité : une seconde vie pour «Les Volets Verts»

4-(25143). URBANISME AMENAGEMENT : Lancement d’une démarche d’urbanisme transitoire favorisant la 
transformation du quartier de l’Abbaye

Retrouvez le dossier de presse ici.

La Ville a été en première ligne tout au long de la crise sanitaire et elle le 
reste, dans le contexte encore incertain que nous vivons, avec un rôle de 
proximité et de solidarité fort et continu : dons de masques aux habitant-es 
et aux agent-es, renfort des protocoles sanitaires dans les écoles, subven-
tions exceptionnelles, report des dividendes attendus par les société d’éco-
nomie mixte dont la Ville est actionnaire... Ces actions ont eu un impact 
sur les finances de la Ville qui a subi des pertes de recettes importantes 
à cause notamment de la fermeture des équipements (culturels, sportifs 
et des écoles) et en même temps une augmentation des dépenses notam-
ment du fait des mesures volontaristes prises dans ce contexte exception-
nel (gratuité du stationnement, remboursement des tickets résidents), etc. 
Globalement, les pertes de recettes sont estimées à 7,5 millions d’euros, 
les dépenses supplémentaire à 4,7 millions d’euros et les moindres dé-
penses à 7,5 millions d’euros. Seuls 90 000 euros ont été reçus de la part de 
l’Etat, amenant le reste à charge de la Ville  à 4,7 millions d’euros en 2020.

https://www.grenoble.fr/uploads/Externe/ab/1105_009_Dp-Volets-verts-vf.pdf

